
REPUBLIQUE FRANCAISE           EXTRAIT DU REGISTRE 
   DEPARTEMENT DE LA   DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
         HAUTE SAONE          DE LA COMMUNE CHAUX-LA-LOTIERE 

 

Séance du 1 aout 2019 

Date de convocation : 25/07/2019 

L’an deux mil dix-neuf, et le premier du mois d’aout à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette 

Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances sous la présidence de Frédéric CHAPUIS, Maire. 

 

Date d’affichage : 02/08/2019 

Présents : Frédéric CHAPUIS, Ludovic BRENOT, Armand FALVO, Alexandre ORMAUX. 

Absents Excusés : Éric FAUCHON ayant donné pouvoir à Frédéric CHAPUIS, Stéphanie JUPILLE 

ayant donné pouvoir à Alexandre ORMAUX, François MAILLOT ayant donné pouvoir à Ludovic 

BRENOT, Christophe GUICHARD, Marie PASCAL. 

M Ludovic BRENOT a été élu secrétaire. 

2019-37 
 

Objet : Droit de préemption urbain  
 

Frédéric Chapuis ne prend pas part au vote. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide de ne pas exercer son droit de 

préemption sur la parcelle cadastrée D 309. 

 

 

2019-38 
 

Objet : demande de subvention B1 Aménagement rue de Boulot 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le maire à demander la 

subvention B1 Pose de bordure de trottoirs auprès du département de la Haute Saône. 

 

 

2019-39 
 

Objet : demande de subvention B8 Aménagement rue de Boulot 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le maire à demander la 

subvention B8 Amende de Police auprès du département de la Haute Saône. 

 

 

 



2019-40 
 

Objet : demande de subvention DETR Aménagement rue de Boulot 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le maire à demander la 

subvention DETR auprès de la Préfecture de Haute Saône. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre les membres présents 

Pour copie Conforme 

 

      Le Maire 

      Frédéric CHAPUIS 
 


